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Introduction

Le testament

➢ Recommandation

➢ Types de testament

➢ Le testament obligatoire

➢ Exemple pratique et exercice

L’héritage



Droit/jurisprudence islamiqueIntroduction

Pourquoi ce cours ?

Notion de propriété

Sources de conflits

Préserver la cohésion familiale

Importance et versets coraniques

Débats

Relation lois islamiques/lois républicaines

Définitions

Évaluer son patrimoine





َللَّه َِ وَ  وُلوَ  ََ  َ َموسْل ِمَ ََ ل يهةوَح قٌَّع ل ىكَول  ِ .للْل ص ِ

َ وَ   َ ب غ ِيم لََ ل مْر ِئَ ي  ن ْ ل ةَ ي ب ِيتَ أ نَْموسْل ِمَ لِ ِ ي هتوهوَوَ إ ِلِهَل ي ْ ه َِتَ ْتَ و ص ِ .َ أْ ُِ

 َ  َ ََ ل يت ة َج له َِو  َم ِ يهة َم لت  َب ِغ يْْ َِو ص ِ .ل ِيهةَ م نَْم لت 

Rapporté du Messager d’Allah (saw): « Le testament est un droit pour tout musulman. » 

Rapporté du Messager d’Allah (saw): « Un homme musulman ne devrait pas dormir la nuit sans avoir son 
testament sous sa tête. » 

Rapporté du Messager d’Allah (saw): « Celui qui meurt sans laisser de testament meurt d’une mort 
antéislamique (Jahiliyyah). » 

Source: voir Wassaïl al-shi’a, vol.19, p258



C’est le fait de léguer un bien ou un droit à une (ou des) personne(s) tierce(s) après

sa mort. Exemple : je lègue ma maison à untel, je lègue ma télévision à untel.

Règle jurisprudentielle : le défunt ne peut léguer par

testament au-delà d’un tiers des biens restants après

déduction des dettes et du hajj.

Prescrire une action

Le testament

Léguer ses biens

C’est le fait de confier la réalisation de certaines actions à une (ou des) personne(s)

tierce(s) après sa mort.

Exemple : je confie l’organisation de mes funérailles à untel. Enterrez-moi à Karbala.

Je confie la gestion du partage de mon héritage à untel. Je confie la gestion de la

construction d’une mosquée à untel. Je confie la garde de mes enfants à untel.



RecommandéLe testament

Obligatoire

Conseils et recommandations

La personne qui voit apparaitre les signes

d’un décès est obligée de laisser un

testament concernant les actions suivantes,

si elle ne peut les réaliser de son vivant :

➢ Rendre les dépôts et autres biens appartenant à autrui.

➢ Rendre ou rembourser les dettes.

➢ Acquitter les impôts religieux : zakate, khoums, mazalim…

➢ Accomplir les obligations religieuses qu’elle n’a pas

accomplies de son vivant : prière, jeûne, pèlerinage,

kaffara…

➢ Informer les héritiers des biens et droits appartenant au

futur défunt mais qui ne leur sont pas connus, si cela est

considéré comme abuser de leur droit.



Un homme de 40 ans décède et laisse derrière lui :

 Héritiers:

▪ une femme

▪ 3 enfants (2 garçons et 1 fille)

▪ un père et une mère

 Patrimoine:

▪ Une entreprise : 150 000 €

▪ une maison : 150 000 € (terrain : 100 000 € et construction : 50 000 €)

▪ compte en banque :150 000 €

▪ divers biens (voitures, mobiliers, bijoux et garde-robe) : 50 000 €

➢Total 500 000 €



1ère étape
2ème

étape
3ème

étape
4ème

étape
5ème

étape

Évaluer la totalité des

propriétés et biens du

défunt : 500 000 €

Évaluer toutes les dettes,
legs et adorations non
accomplies

▪ Emprunt : 50 000 € 

▪ Khoums : 25 000 € 

▪ Hajj obligatoire non accompli : 
5000 € 

▪ Prières et jeûnes + kaffàrà non 
accomplis : 20 000 € 

▪ Testament : 150 000 € =

o Construire un dispensaire : 
100 000 € 

o Donner aux orphelins : 50 000 € 

Déduire les dettes et

hajj soit : 80 000 €

500 000 € - 80 000 € 

420 000 €

Déduire les donations par 

testament.

Il ne pourra léguer plus de:

420 000 € / 3 = 140 000 €

Total des obligations religieuses + 

legs testamentaires = 170 000 €

Il y a deux possibilités :

1) Réduire son testament de 

30 000€.

420 000€ - 140 000€ = 280 000 €

2) Tous les héritiers sont d’accord 

pour maintenir les 30 000 € de 

dépassement du testament:

420 000 – 170 000 = 250 000 €

Partager l’héritage:

▪ Choix 1: 280 000 €

▪ Choix 2: 250 000 €



http://al-misbah.org/volonte-imam-ali-part2/

https://goo.gl/xVthix




